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REGLEMENT INTERIEUR 

DES ACCUEILS DE LOISIRS EXTRASCOLAIRES 

DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND DOLE 

En trois clics, retrouvez toutes nos actualités, effectuez vos démarches en ligne, 

consultez les programmes etc ... sur le site: 

https://grand-dole.espace-famille.net 

Service Enfance Jeunesse - Hôtel d' Agglomération - Place de l'Europe - 39100 Dole 

Tel: 03 84 79 78 46 / espace-famille@grand-dole.fr 
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ARTICLE 8 : SANTE DES ENFANTS 

8.1 : MALADIE OU ACCIDENT 

Si un enfant présente des signes de maladie ou en cas d'incident ou d'accident mineur, le 
directeur de l'accueil prévient les parents. 
En cas d'urgence concernant la santé de l'enfant ou du jeune, le directeur de l'accueil 
alerte en premier lieu les services de secours et prévient ensuite les parents. 

Les enfants ne peuvent être accueillis lorsqu'ils présentent une température supérieure à 
38° ou s'ils sont porteurs d'une maladie contagieuse. Un certificat médical de non 
contagion peut éventuellement être demandé. 

Lorsqu'un enfant est admis sous traitement médical, les médicaments sont confiés au 
directeur de l'accueil étiquetés au nom de l'enfant, accompagnés de l'ordonnance du 
médecin. Les parents s'assurent de la validité des médicaments et doivent informer le 
directeur de l'accueil de toute évolution concernant l'état de santé de leur enfant. 

8.2 PROTOCOLE D'ACCUEIL INDIVIDUEL 

Les enfants présentant des problèmes de santé chroniques pourront être accueillis si un 
Protocole d'Accueil Individualisé (PAi) a été établi préalablement. 

Les enfants atteints d'allergies et/ou d'intolérances alimentaires pourront être accueillis 
au restaurant scolaire sous couvert d'un PAi. Le panier repas pourra alors être fourni par 
la famille dans un contenant isotherme. Seul le tarif « pause méridienne » correspondant 
au temps d'animation sera facturé. 

8.3 BESOINS EDUCATIFS PARTICULIERS 

L'équipe d'animation se tient à la disposition des représentants légaux pour évoquer 
toute autre difficulté, permanente ou ponctuelle, relative à la vie de l'enfant. 
Des aménagements éventuels pourront être mis en place pour répondre aux besoins 
spécifiques de l'enfant, sous réserve des possibilités de l'accueil de loisirs. 

L'équipe d'animation, après avoir épuisé toutes les possibilités, pourra demander à la 
famille un aménagement du temps de présence de l'enfant afin de respecter son rythme 
et ses besoins. 

ARTICLE 9 : LES REPAS 

Les repas sont fournis par différents prestataires en liaison froide ou en liaison chaude. 
Les menus sont disponibles sur le site du Grand Dole ainsi que dans les restaurants 
scolaires. 

Aucun menu de substitution n'est possible. 

Les goûters sont fournis par l'accueil de loisirs. 

Occasionnellement, les équipes pourront proposer des menus pédagogiques aux enfants. 
L'équilibre alimentaire et les quantités seront alors évalués en fonction des 
recommandations du Plan National Nutrition Santé. 
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Si le comportement persiste, toujours dans une logique de collaboration avec les parents, 
une exclusion temporaire pourra être décidée par la collectivité. 
Si une amélioration n'est pas constatée, un aménagement éventuel des temps d'accueil 
ou une forme d'aide ou de soutien devront être envisagés avec les parents de l'enfant. 

ARTICLE 14 : OBJETS PERSONNELS ET VÊTEMENTS 

Les objets dangereux sont interdits. 
Il est recommandé de ne pas apporter d'objets et/ou de vêtements de valeur. 

Le service ne peut être tenu responsable en cas de perte, de vol ou de détérioration des 
vêtements, objets de valeurs, téléphones portables etc. 

L'équipe se garde le droit de confisquer tout ce qui pourrait mettre en danger le groupe 
ou tout ce qui serait source de tension. Seuls les parents pourront récupérer les objets 
confisqués auprès de l'équipe d'animation. 

Il est conseillé d'habiller les enfants de manière confortable et pratique. Les vêtements 
doivent être adaptés aussi bien à la météo qu'aux activités (casquette, habits de 
rechange ... ). Les vêtements doivent être marqués au nom de l'enfant. 

Liste des annexes 

Annexe 1 : Liste des accueils de loisirs extrascolaires 
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